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CONTACTS & INFOS

 Mairie de Buxerolles 
 12 rue de l’Hôtel-de-Ville 

 86180 Buxerolles 

 05 49 38 38 49 

@  contact@buxerolles.fr 

 www.buxerolles.fr 
     

  Le lundi :  
 8 h 00 > 12 h 00 
 13 h 15 > 17 h 30 
 Du mardi au vendredi :  
 8 h 30 > 12 h 00 
 13 h 15 > 17 h 30 
 Le 1er samedi de chaque mois :  
 10 h 00 > 12 h 00  
 (permanence des élus) 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
lundi :  

8 h 15 > 12 h 00 / 13 h 15 > 17 h 15
Du mardi au vendredi :  

8 h 45 > 12 h 00 / 13 h 15 > 17 h 15

   

POLICE MUNICIPALE 
05 49 38 38 54  

(du lundi au vendredi)

VOISINS VIGILANTS & SOLIDAIRES 
Système d'alertes par SMS (voisins / 

mairie), petites annonces  
(covoiturage, entraide...)  

rendez-vous sur www.voisinsvigilants.org 

l'édito
Gérald Blanchard 

Maire de Buxerolles 
Vice-Président de Grand Poitiers

Chère Madame, Cher Monsieur,
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HISTOIRE COMMUNE

L’église du bourg  
à chœur ouvert
Edifiée au XIe siècle, cette église romane était 
très modeste à l’époque. Les armes de Lépi-
nay-Richeteau, seigneur de Buxerolles, ont 
été sculptées dans le mur du chevet au XVIIe 
siècle. Vers 1850, le Conseil de Fabrique (organisation chargée de gérer les biens 
de la paroisse) décide de faire construire un clocher de style roman, constituant 
une sorte de porche. La première cloche, dite « du Doyen », installée en 1855, 
fut prêtée pour deux ans par la Fabrique de la Cathédrale de Poitiers. Le conseil 
municipal en fit l’acquisition en 1857. En 1867, le Conseil de Fabrique juge la 
reconstruction de l’église de première nécessité. Une loterie est alors organisée 
pour financer le projet et les habitants s’engagent à fournir le sable, à aller cher-
cher les pierres dans les chirons et à assurer le transport des matériaux. L’église 
fut dédiée à Saint-Jacques et Saint-Philippe et consacrée le 25 août 1869 par 
Monseigneur Pie, évêque de Poitiers.

À la question : pourquoi de plus en plus de maires sont démo-
tivés  ? Gestion du COVID, inflation, incivilités, agressions d’élus, 
sont les causes souvent citées. Nous devons aussi assumer des 
mesures que nous n’avons pas décidées. En 2023, l’État a fait évo-
luer la taxe foncière de 7,1 % (3.4 % en 2022) alors même que le 
conseil municipal n’a voté aucune hausse du taux d’imposition. 
Pourtant, les maires sont pointés du doigt. Si la fin de la taxe 
d’habitation a permis d’améliorer le pouvoir d’achat, la compen-
sation ne permet plus une évolution des recettes comme avant, 
réduisant encore les marges financières des villes. 
Autre exemple : la hausse de la Taxe d'Enlèvement des Ordures 
Ménagères, qui fait suite à l’élargissement de Grand Poitiers en 
2017 décidé dans le précédent mandat. Harmoniser le taux, 
comme l’exige la loi, passe par des hausses pour certains, comme 
à Buxerolles, et des baisses pour d’autres.
Malgré cela, être maire est le plus beau des mandats car c’est 
celui de la proximité où l’on peut encore changer votre quotidien. 
La rénovation de notre crèche en est un bel exemple. Ce projet a 
été mené en limitant le reste à charge de la ville : 75 % de finan-
cements extérieurs ont été mobilisés !
Dans ce numéro, découvrez notamment le travail des animateurs 
périscolaires, le dispositif transport solidaire, qui est à la recherche 
de conducteurs bénévoles, l’action des anciens combattants, 
un zoom sur l’établissement Lumières d’Automne, un point sur 
le déplacement d’une délégation à Großbeeren en Allemagne, 
l’action de la Maison des Projets à destination des familles, ou 
encore un retour sur le chantier jeunes à l’église du Bourg.
Bonne lecture !
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PATRIMOINE

Retour sur le chantier jeunes 
à l’église du Bourg 

Bravo aux jeunes du chantier interna-
tional et à leurs encadrants qui ont 
œuvré en juillet à la restauration d’une 
partie des murs intérieurs de l’église du 
Bourg. Une belle initiative humaine, 
citoyenne qui pourrait être reconduite 
l’année prochaine sur l’autre partie. 

Durant leur séjour, ils ont pu visiter Poi-
tiers, le Futuroscope, participer aux ani-
mations de la ville ainsi qu’au repas 
partagé organisé avec le secteur Jeunes/
familles de la Maison des projets. Ce 
chantier a été réalisé en partenariat avec 
l’association la Maison des Bateleurs.

l'essentiel

DROIT

Régler ses litiges  
à l’amiable grâce  
aux conciliateurs de justice
Contrairement aux idées reçues, le 
règlement d’un litige de droit civil 
ne passe pas nécessairement par les 
bancs d’une salle d’audience. Afin 
d’éviter un procès parfois long et coû-
teux, il est possible à l’une ou l’autre 
des parties de saisir un conciliateur de 
justice. Nommé par le président de la 
cour d’appel, le conciliateur est un au-
xiliaire de justice bénévole tenu à la 
neutralité et chargé de rechercher une 
solution à l’amiable. Il est compétent 
pour les conflits de voisinage, les diffé-
rends entre propriétaires et locataires, 
les litiges avec une entreprise, les li-
tiges entre commerçants, les litiges en 
matière de droit rural et en matière 
prud’homale. En revanche, il ne peut 
pas être saisi pour des désaccords en 
matière familiale (divorces, pensions 
alimentaires, gardes des enfants...) ou 
des litiges avec une administration. 
La procédure de conciliation est tota-
lement gratuite. En cas d’accord, un 
constat est rédigé par le conciliateur 
et signé par les parties, il a valeur de 
jugement. Depuis 2021, les litiges in-
férieurs à 4 000  € doivent obligatoi-
rement passer par un conciliateur de 
justice.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saisir un conciliateur de justice : 
 
Yves AUGRIS  
(conflits d’ordre privé) 
06 16 56 16 43 ou  
yves.augris@conciliateurdejustice.fr 
 
Jean-Jacques PERRON  
(conflits avec les bailleurs sociaux) 
07 72 27 31 46  
ou jjperron@orange.fr

STATIONNEMENT

Réactivation des zones bleues 
en centre-ville

Depuis le 15 septembre, la règle-
mentation relative au stationnement 
en zones bleues est de nouveau en 
vigueur, limitant la durée du station-
nement à 2 heures. Les zones concer-
nées se situent sur une partie des rues 
de l'Hôtel-de-ville et des Ecoles et sont 
matérialisées par un marquage au 
sol et des panneaux de signalisation. 
Le contrôle de la durée du station-
nement se fait à l’aide du disque de 
stationnement règlementaire qui doit 
être apposé derrière le pare-brise de 
manière visible. Tout véhicule en in-
fraction (disque illisible ou absent, 
dépassement de la durée) pourra 
faire l’objet d’une contravention, voire 
d’une procédure de mise en fourrière. 

Des disques de stationnement sont 
disponibles gratuitement à l’accueil 
de la mairie.
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ÉCONOMIE

Un Carrefour City
au Pas-de-Saint-Jacques !

Après avoir passé huit ans en tant que 
salariée de l’enseigne Carrefour, dont 
deux  comme directrice adjointe d’un 
magasin près de La Rochelle, Orianne 
Pinson a souhaité se lancer dans l'en-
trepreneuriat et gérer son propre ma-
gasin. Dans cette aventure, elle est 
épaulée par Simon, son conjoint, éga-
lement issu du secteur de la grande 
distribution, et 3 autres salariés. 
L’équipe accueille la clientèle dans un 
cadre chaleureux et moderne et pro-
pose un large choix de produits avec 
des horaires étendus.

VIE MUNICIPALE

Election  
d’un nouvel adjoint
Suite au départ de M. Demonteil pour 
raison professionnelle, Philippe Lecoq 
est désormais 4e adjoint au maire, en 
charge de la tranquillité publique, du 
stationnement, de la prévention routière 
et des anciens combat tants. Il est égale-
ment correspondant Défense.

JUMELAGE

Un pas de plus vers le jumelage
Lors de la venue du maire, Tobias Borstel, et 
d’une délégation allemande de Großbee-
ren en janvier dernier, une déclaration 
d’intention avait été signée par les 
maires des deux villes, permettant de 
débuter le processus officiel du jume-

lage. Du 7 au 9 septembre, sur invitation de 
la ville de Großbeeren, les buxerollois se sont 
à leur tour rendus en Allemagne. La délégation 
rassemblait autour du maire, Gérald Blanchard, 
des élues, Nathalie Desjardins, Séverine Fayard et 
Nathalie Texier, des représentants du comité de 
jumelage, les présidents des associations du Souvenir Fran-
çais, des Anciens combattants et du Mouvement Européen 
de la Vienne. La présidente de l’Associa-
tion Nationale pour la Mémoire du Tra-
vail Forcé (ANMTF), Nicole Godard parti-
cipait également au voyage. Un accueil 
très chaleureux leur a été réservé. 

Un programme chargé :
  découverte de Großbeeren et visite de 
la ville voisine de Postdam,

  réunion de travail avec des élus, des 
représentants d’associations locales et 
des enseignants. Cette rencontre a per-
mis de présenter Buxerolles et d’évo-
quer différentes possibilités d’échanges 
culturels, sportifs, associatifs… Elle a 

également été l’occasion pour les deux parties de 
rappeler leur engagement européen,

  participation le 9 septembre à la cérémonie 
commémorant les victimes du camp de tra-
vail (Arbeitserziehungslager/1942 - 1945) situé 
sur le territoire de Großbeeren et dépôt d’une 
gerbe au mémorial.

Une délibération sera proposée prochainement 
au conseil municipal pour acter ce jumelage.

Une invitation officielle a été transmise par le 
maire de Buxerolles à son homologue allemand pour une 
rencontre à Buxerolles début mai 2024.

La délégation buxerolloise avec le maire, Tobias Borstel, 
et la présidente du conseil Claudia Blume-Rottenbiller.

Tobias Borstel  
et Gérald Blanchard.
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la petite enfance

La crèche s’offre
une nouvelle jeunesse

Inaugurée le 26 septembre dernier après 12 mois de travaux, la crèche  
Les P’tits Loups devient la crèche Antoine-de-Saint-Exupéry. Un nouveau  

bâtiment et un nouveau nom, pour un nouveau projet pédagogique.

Construit en 1994, le bâtiment n’était 
plus adapté aux enjeux actuels. 
L’équipe municipale a donc souhaité 
le rénover et l’agrandir en procédant à 
des travaux d’aménagement intérieurs 
et extérieurs ainsi qu’à des améliora-
tions énergé tiques et acoustiques. Du-
rant toute la phase de conception du 
projet, une dé marche participative a 
été mise en place avec les profession-
nelles sur la question des usages et de 
l’ergonomie de la fu ture crèche no-
tamment sur les questions d’aména-
gement des salles et la défini tion des 
éléments de mobilier. 

Allier performance  
énergétique et qualité  
environnementale 
Afin de réduire au maximum l’impact 
car bone, le choix des matériaux pour 
réaliser cette opération a été établi se-

lon des cri tères environ-
nementaux. Le projet 
répond également à 
une forte attente quant 
au confort acoustique, 
à la qualité de l’air 
(installation d’une ven-
tilation double flux, 
matériaux A+), au 
confort thermique été/ 
hiver et à ses perfor-
mances énergétiques 
avec pour objectif une 
réduction de 30 % des 
consommations. Des 
matériaux biosourcés 
ont été utilisés comme 
par exemple l’extension en ossature 
bois, une isolation en laine de bois, un 
revêtement de sol intérieur en marmo-
léum, un plafond acoustique en fibre 
de bois compressé ou une clôture en 
rondin.

La cour de la crèche,  
un espace paysager ludique  
et un îlot de fraîcheur 
Dans un contexte d’événements cani-
culaires de plus en plus fréquents, le 
projet a été attentif au confort des 
es paces extérieurs, conçus en îlot de 
fraîcheur, pour créer un lieu vivant, 
convivial et partagé. Ainsi, les surfaces 
minérales sont de teinte claire avec 
un revêtement drainant et les amé-
nagements paysagers sur l’en semble 
de la cour représentent plus de 50 % 
de sa surface avec des espaces om-
bragés. Les enfants bénéficieront du 
couvert des arbres existants du parc 
de la Carrière. 

L’itinérance ludique 
L’itinérance ludique permet une libre 
circulation de l’enfant au sein de la 
crèche afin de créer des échanges 
entre enfants de tout âge. L’enfant 
doit pouvoir accéder aux jeux à tout 
moment de la journée sans passer 
par l’animatrice. Cette dernière doit 
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être présente et accompagner l’en-
fant mais sans diriger son jeu, sans lui 
donner de consigne d’utilisation de 
jeu ou lui expliquer comment jouer. 
Il doit avoir le choix des actions  : 
pouvoir manipuler les objets sans 
contrainte ni « bonne façon » de faire 
et pouvoir mé langer les objets de dif-
férentes catégories. L’enfant peut, par 
exemple, jouer aux voitures dans la 
dînette car pour lui, il est dans son jeu 
imaginaire.

Le décloisonnement des sections en 
journée, comme retirer les barrières, 
laisser les portes ouvertes, proposer 
des jeux ou des activités adaptés aux 
besoins des enfants, découle d’un 
travail d’équipe dans son ensemble. 
L’itinérance ludique repense la pos-
ture de l’adulte, ses pratiques ain-
si que son point de vue sur l’enfant. 
L’ob servation des enfants est essen-
tielle pour mesurer leurs évolutions et 
adapter les espaces à leurs besoins.

Les ac tivités, les jeux sont amenés à 
évoluer en fonction des besoins et des 
envies des enfants qui sont toujours 
accompagnés d’une professionnelle, 
référente d’un groupe pour la jour-
née. Elle accompagne les enfants au 
sein de chaque es pace et veille à ce 
que le matériel et le mobilier pro-
posés correspondent à l’âge de l’en-
fant et soient sécurisés. 

873 210 €
C’est le coût hors taxes de l’investis-
sement. Au total, le projet a été sub-
ventionné à hauteur de 73 %, dont :
  Caisse d’Al locations Familiales  
> 231 658 € (27 %),
  État  
> 165 971 € (19 %), 
  SIEEDV  
> 160 028 € (18 %), 
  Département de la Vienne  
> 82 900 € (9 %).

Le reste à charge pour la ville de 
Buxe rolles a donc été de 27 % soit 
232 654 € HT.
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la vie scolaire

Animateurs périscolaires,
rouage essentiel  

des écoles élémentaires
Les animateurs périscolaires ont pour rôle d’accueillir  

et d’encadrer les enfants pendant les temps périscolaires.  
Ils assurent notamment le développement physique,  

psychologique et affectif de l’enfant.

7 h 30, 
ouverture des grilles
Sébastien et Pablo pour la garderie 
élémentaire Jean-Marie-Paratte et 
Olivia et Hugo pour la garderie élé-
mentaire Simone-Veil, se préparent à 
accueillir les premiers enfants. Pendant 
cet accueil du matin, les animateurs 
les accompagnent sur des jeux ou des 
activités calmes afin de les préparer au 
rythme scolaire de la journée. À 8 h 35, 
les enfants rejoignent leurs camarades 
pour rentrer en classe à 8 h 45 et com-
mencer la journée d’école. 

11 h 45, 
c’est le moment du repas  
et de la pause 
Les animateurs conduisent les en-
fants à la cantine ou à la garderie. 
À Jean-Marie-Paratte, les enfants 
mangent dans un self leur permettant 
de se servir le plat principal et le dessert. 
À Simone-Veil, les enfants mangent 
par pôle. Ils vont chercher eux-mêmes 
le plat principal et le dessert et un ani-
mateur ou un agent de restauration 
veille sur quatre tables. Afin de rendre 
les enfants autonomes et responsables, 
ils se servent pour prendre la juste 
quantité et ainsi manger ce qu’ils ont 
dans leur assiette. Pendant qu’une par-
tie des enfants se restaure, l'autre joue.  
Les animateurs proposent des activités 
préalablement  discutées en réunion 
d’équipe avec la responsable de ser-
vice. L’enfant est libre d’y participer, 

mais l’objectif est qu’il soit également 
force de propositions. Cette année, une 
activité transversale à tous les temps 
de l’enfant (scolaire, périscolaire et ex-
trascolaire) est proposée : participer au 
potager pédagogique pour planter, ar-
roser, regarder les légumes pousser et 
bien sûr les manger !  

13 h 50, 
la pause méridienne  
se termine 
Les enfants se préparent à regagner 
leurs classes respectives à 14 h. Du-

rant ces quelques minutes, les anima-
teurs informent les enseignants des 
événements qui auraient pu se passer 
pendant ce temps méridien. Pendant 
la classe de l’après-midi, les agents 
s’occupent du nettoyage des salles de 
cantine pour le goûter des enfants de 
la garderie du soir. 

16 h 15, 
c’est la fin des cours
Certains enfants repartent avec leurs 
parents tandis que les autres restent 
à la garderie. Pour ces derniers, une 
pause gourmande est proposée. En-
suite, ils ont le choix d’aller à l’étude sur-
veillée ou de jouer. L’étude surveillée est 
un espace dédié au sein des accueils 
périscolaires prioritairement pour les 
enfants de CE2, CM1 et CM2 fréquen-
tant l’accueil périscolaire au moins 
jusqu’à 18 h. Sous la surveillance d’un 
animateur, l’étude surveillée constitue 
un temps propice à la réalisation des 
devoirs en toute autonomie et dans 
un espace serein. A partir de 16h30, 
les agents d’entretien se chargent de 
nettoyer les classes et les toilettes afin 
que les enfants retrouvent leur espace 
propre le lendemain matin.

18 h 30, 
le dernier enfant est parti 
Les animateurs terminent leur journée. 
Les agents d’entretien nettoient l’es-
pace garderie jusqu’à 19 h. Demain, 
une nouvelle journée commence !



supplément détachable 4e trimestre 2023

Musique

Sport

Théâtre

Animations

Expositions
Prene   date

14 OCTOBRE 

OctobreRose
Parvis de l’hôtel de ville



14 OCTOBRE
Octobre Rose
ANIMATION
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9 h 45 : marche rose (5 km),
11 h : intervention du Dr Brigitte Dreyfus, 
retraitée hématologue au CHU et vice- 
présidente de la Ligue contre le cancer 
de la Vienne,
12 h : pot de l’amitié offert par la mairie.
Rendez-vous à  9 h 30 - Parvis de l’hôtel de ville
Gratuit

14 OCTOBRE
Chantier Nature  
dans les vallées sèches
ANIMATION
Organisé par le Conservatoire des es-
paces naturels et Vienne Nature
De 9 h à 17h - Vallées sèches
Inscription : 05 49 88 99 04

14 OCTOBRE
Grand Loto
ANIMATION
Organisé par le comité des fêtes
20 h - Salle des Castors (limitée à 220 places)
Réservation : 07 77 22 22 90  
ou comitedesfetes.buxerolles@gmail.com

15 OCTOBRE
Salvador & Monsieur Henri
MUSIQUE / THÉÂTRE

8 NOVEMBRE
La Prog du Hall  
avec Sacha Ivy
MUSIQUE
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La jeune poitevine Suzanne Guitton, 
alias Sacha Ivy, a sorti son premier al-
bum en décembre 2022. Composé et 
produit en collaboration avec le gui-
tariste Pierre Chaissac (Cantharide, 
Sandbox, D.I.T…), Unreal train navigue 
entre indie, pop et folk.
19 h - Hall de La Rotative
Gratuit

11 NOVEMBRE
Commémoration  
de l'Armistice de 1918
ÉVÉNEMENT
11 h - Monument aux Morts

15 NOVEMBRE
Pépites d’histoire
ANIMATION
Des aventures palpitantes pour les pe-
tits, racontées par les bibliothécaires ! 
17 h - Bibliothèque
Gratuit / Tout public (à partir de 3 ans)

17 NOVEMBRE
Scène ouverte
MUSIQUE
Le hall de La Rotative vous accueille 
pour un format «scène ouverte». Vous 
pouvez venir avec vos instruments, vos 
mots et vos envies d’expression pour 
partager vos créations devant un public 
avide de nouveautés !
21 h - Hall de La Rotative
Gratuit

Tantôt clown, tantôt crooner, Henri Sal-
vador savait nous faire rire aux éclats 
mais aussi nous émouvoir jusqu’aux 
larmes. C’est à cet artiste et cet homme 
d’exception qu’Anne Cadilhac et Juliette 
Pradelle rendent hommage avec une 
infinie drôlerie dans un cabaret alter-
nant chansons et évocations du destin 
si particulier de Salvador. Un spectacle 
complet et tout public, qu’apprécieront 
les fans de Salvador, mais qui plaira 
aussi aux autres.
16 h - La Rotative
Tarif : 5 €

25 OCTOBRE
Rencontre avec  
Nicolas JALLAIS
ANIMATION
Il vous fera découvrir de nombreux jeux 
de plateau autour du noir : enquêtes, 
noir et blanc, petites frayeurs… Vous trou-
verez forcément de quoi passer du bon 
temps ! 
De 15 h à 18 h – Bibliothèque municipale
Gratuit / Tout public (à partir de 6 ans)

26 OCTOBRE
Le Rictus Comedy Club
ANIMATION
Le Rictus Comedy club est un collectif 
de stand-up qui propose de partager 
une soirée d’humour et de sketchs. Le 
stand-up est un art populaire accessible 
à toutes et à tous, c’est pourquoi le Ric-
tus propose de partager la scène avec 
celles et ceux qui souhaitent s’essayer à 
cet art (balette).
20 h 30 - La Rotative
Gratuit

4 NOVEMBRE
Cyclocross
SPORT
11 h : compétitions des 
écoles de cyclisme,
13 h 30  : compétitions 
cadets-juniors et seniors, 
Buvette et restauration sur 
place
Parc de Valvert

4 NOVEMBRE
Panique au Ministère
THÉÂTRE
Représentation du Théâtre Populaire 
Pictave organisée par le Comité des fêtes
20 h 30 - La Rotative
Réservation : 07 77 22 22 90 ou comitedesfetes.
buxerolles@gmail.com
Tarif (à partir de 15 ans) : 10 € 



18 NOVEMBRE

Fête des plantes
ANIMATION
Forte de 120 adhérents, l’association Flore & Art propose tout au long de 
l’année des animations autour de la nature et de l’environnement : visites 

de jardins, conférences, bourse aux plantes, 
décorations florales, conseils de jardinage, 
soirées conviviales, voyages… En point d’orgue, 
elle organise tous les ans la Fête des plantes, le 
3e samedi du mois de novembre. Cette année 
l’événement accueillera environ 80 exposants 
espace des Bizais (pépiniéristes, horticulteurs, 
déco de jardin…) et  salle Colette Besson (ar-
tisanat d’art, marché de producteurs, plantes 
médicinales…)
De 9 h 30 à 18 h - Espace des Bizais et salle C. Besson
Gratuit / Restauration sur place

19 NOVEMBRE
Vide-greniers
ANIMATION
Organisé par Familles de France
De 8 h à 18 h - Salle Colette Besson
Gratuit

18 NOVEMBRE
Collecte de jeux et de jouets
ANIMATION
Organisée par le conseil de quartier Cœur de Ville, cette col-
lecte sera faite au bénéfice des activités périscolaires des 
écoles de Buxerolles et de l'accueil de loisirs. Les surplus 
seront distribués aux associations de Buxerolles qui inter-
viennent auprès des familles nécessiteuses
De 10 h à 16 h - Place des Castors

6 DÉCEMBRE
Boom kids avec DJ The Kid
MUSIQUE
Viens danser et chanter sur les sons choisis par DJ The Kid, 
alias Cyril Maguy, accompagné de sa guitare électrique ! 
De la pop, du rock
16 h - La Rotative
Tarif plein : 3 € / Tarif famille entière : 10 €
A partir de 3 ans

10 DÉCEMBRE
Marché de Noël
ANIMATION
Incontournable de fêtes de fin d’année le marché de Noël 
revient pour la 3e année consécutive avec une trentaine 
d’artisans, créateurs et producteurs et des animations.
De 10 h à 18 h - Parvis de l’hôtel de ville
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16 DÉCEMBRE
Concert de Noël
MUSIQUE
Organisé par l’Harmonie municipale
20 h 30 - La Rotative
Gratuit

31 DÉCEMBRE
Réveillon de la Saint-Sylvestre
ANIMATION
Organisé par le Comité des fêtes
Salle des Castors
Réservations : 07 77 22 22 90  
ou comitedesfetes.buxerolles@gmail.com

PROGRAMME SUSCEPTIBLE D’ÉVOLUER. + D’INFOS SUR BUXEROLLES.FR



ZOOM SUR.…

Le tennis club  
de Buxerolles  
joue sur tous  
les tableaux !
Deuxième  club du département de la Vienne 
avec  311 adhérents en 2023, le Tennis Club 
de Buxerolles (TCB) favorise toutes les pratiques 
du tennis : baby-tennis à partir de 3 ans, mini-tennis, école 
de tennis pour les jeunes, centre d'entraînement pour les 
joueurs à forts potentiels, adultes en loisirs et en compéti-
tion, mais aussi sport adapté et tennis fauteuil. Les entraîne-
ments sont dispensés par les quatre entraîneurs fédéraux à 
la salle Colette Besson. Par ailleurs, le TCB s’implique gran-
dement dans la vie de la commune en proposant notam-
ment des animations tennis à l’école ou par le biais d’un 
partenariat avec la Maison des projets. Côté compétitions, 
le TCB participe au championnat mixte, au championnat 
vétérans, au championnat régional, aux raquettes FFT (Fé-
dération française de tennis) et organise son tournoi in-

terne, des tournois multichances jeunes et adultes tout au 
long de la saison. Le TCB dispense également des cours et 
organise des tournois de padel en partenariat avec l’Open 
5 de Fontaine-le-Comte. Le traditionnel tournoi d’été, ouvert 
aux joueuses et joueurs de NC à 0 se déroule fin juin. Le 
TCB participe également à l’organisation du Circuit de la 
Vienne de tennis (plus grand rassemblement tennistique 
de la région) début juillet, avec 4 autres clubs du dépar-
tement.

+ d’infos :  
Arnaud RAISON - 06 58 78 70 51 
Sophie PETRAULT - 06 62 62 10 55

Direction de la publication : Gérald Blanchard, maire de Buxerolles. Rédac-
tion en chef : Mathieu Chartier, adjoint au maire délégué à la communication  
institutionnelle et aux moyens numériques. Rédaction : Services municipaux, 
agence Vibrato. Visuel de cou verture : Fabienne Texier - Service communication. 
Photos : Théâtre populaire pictave, Anne Cadilhac et Juliette Pradelle, COECB,  
Sacha Ivy, DJ The Kid, Mairie de Buxerolles, Tennis Club de Buxerolles. Concep-
tion  / Réalisation : agence Vibrato. Impression : Sipap Oudin. Dépôt légal :  
Septembre 2023. Mairie de Buxerolles - Service communication : 05 49 38 38 49 / 
contact@buxerolles.fr



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Transport solidaire, bonjour, que puis-
je pour vous ? » C’est par ces mots qu’Ad-
jo accueille tous les matins au bout du 
fil les personnes qui l’appellent pour 
demander un transport. Aujourd’hui, 
c’est M. Bernard de Buxerolles qui la 
contacte. Il a un rendez-vous chez le 
dentiste la semaine prochaine et es-
père qu’un chauffeur bénévole pourra 
l’y emmener. Adjo prend note de sa 
demande  : la date, l’horaire, le lieu du 
rendez-vous, le temps d’attente estimé… 

«  C’est bon, j’ai toutes les informations, 
je vais vous trouver un chauffeur ! » Pour 
M. Bernard, c’est terminé. Bientôt, si 
tout va bien, il va recevoir un appel du 
chauffeur bénévole qui va se présenter 
et confirmer le trajet. Entre-temps, Adjo 
aura contacté une, deux, parfois trois 
personnes ou plus : plus il y a de chauf-
feurs, mieux c’est ! 
Chaque commune gère les inscriptions 
des bénéficiaires et des chauffeurs bé-
névoles sur son territoire, en leur faisant 
remplir un dossier d’inscription et signer 
le règlement de fonctionnement. En-
suite, la plateforme téléphonique gérée 
par l’association CIF-SP prend le relais 
pour la mise en relation quotidienne. 

informations pratiques : 
  Pour qui ? Les Buxerollois qui ont des 
difficultés de mobilité, temporaires 
ou de plus longue durée, pour qui 
les autres solutions de transport ne 
peuvent pas répondre. 

  Pour quoi  ? Pour des trajets ponc-
tuels. Les raisons du déplacement 

peuvent être de natures diverses 
(rendez-vous médicaux, courses, 
démarches administratives, activi-
tés personnelles ou de loisirs…).

  Comment cela fonctionne ? Après 
inscription auprès du CCAS, il suffit 
d’appeler la plateforme télépho-
nique, ouverte du lundi au vendre-
di entre 9 h et 12 h, pour deman-
der un transport  au moins 48 h 
à l’avance. L’association CIF-SP se 
charge alors de chercher un chauf-
feur bénévole pour effectuer le tra-
jet. 

  Combien ça coûte ? L’inscription au 
dispositif est gratuite. Pour chaque 
trajet, une indemnité kilométrique 
est versée par le bénéficiaire au 
chauffeur bénévole une fois le trajet 
aller/retour terminé. 

  Comment s’inscrire ? Vous pouvez 
contacter le service action sociale 
et solidarité du CCAS (05 49 38 00 
11). Un formulaire d’inscription et 
un règlement de fonctionnement 
seront à compléter et à signer. 

l'action sociale

En route
avec le transport solidaire !

En juin dernier, la commune de Buxerolles a signé une convention avec le Centre 
d’information et de formation pour le service à la personne (CIF-SP) afin de 

mettre en œuvre le transport solidaire sur le territoire…

« Ciel, mon concierge ! » : 
la solidarité prend ses quartiers

À partir du 15 octobre, la commune 
de Buxerolles aura le plaisir de por-
ter une conciergerie de quartier. 
L’objectif de ce nouveau dispositif, 
baptisé «  Ciel mon concierge  !  », 
est de faciliter la mise en relation 
entre les habitants en quête de 
services de proximité (petit brico-
lage, petit jardinage, ménage, ran-
gement, garde d’enfants, animaux, 
courses,  colis, courriers, cuisine, 

couture, visite de courtoisie…) et un 
Buxerollois pouvant répondre à ce 
besoin. Pour faire coïncider la de-
mande avec l’offre, votre concierge 
solidaire recueillera votre demande, 
évaluera sa faisabilité et vous pro-
posera une solution gratuite (pour 
les petits coups de main ponctuels) 
ou payante (pour les travaux plus 
importants et/ou plus fréquents). 
Pour les salariés du particulier-em-

ployeur, les auto-entrepreneurs ou 
les personnes désireuses de créer 
leur activité sous l’un de ces deux 
régimes, c’est aussi l’occasion de 
bénéficier d’opportunités de mis-
sions régulières et d’un accompa-
gnement gratuit dans la gestion ou 
la création de leur activité.

Inscription :  
05 49 37 07 78
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l’écologie

MOBILITÉ

Buxerolles s’adapte au passage à 30 km/h
de la ville de Poitiers

Buxerolles a été labellisée « Ville 30 » en 
novembre 2017. Il avait alors été déci-
dé de maintenir la vitesse des grands 
axes à 50 km/h. Pour harmoniser les 
rues de Buxerolles avec celles de Poi-
tiers dans le cadre du passage de cette 
dernière à 30 km/h, il a été décidé de 
passer à 30 km/h une partie de la rue 
de la Vincenderie, les rues des quatre 
Cyprès, de la Charletterie et une partie 
de la route de Bonneuil-Matours. En 
revanche, la vitesse de la rue des deux 
communes est maintenue à 50 km/h 
pour rester cohérent avec la vitesse de 
la rue du Sentier. C’est un axe struc-
turant avec un rond-point, des feux et 
une forte circulation à certaines heures. 
Cela contribue à abaisser naturelle-
ment la vitesse. Par ailleurs, les princi-
pales rues adjacentes secondaires sont 
à 30 km/h. Malgré ces adpatations, 
certains automobilistes continuent 
à ne pas respecter les limitations de 
vitesse. Pour cette raison, la ville de 
Buxerolles a décidé de poursuivre les 
contrôles de vitesse.

PÉDAGOGIE

Des potagers dans les écoles 
pour sensibiliser les jeunes pousses 

Depuis la rentrée 2023, deux potagers sont réinvestis à l’école élémentaire Si-
mone-Veil et entre les écoles élémentaire et maternelle Jean-Marie-Paratte. Sur 
des planches d’une surface d'environ 30 m², le sol a été préparé par les services 
techniques et du petit matériel a été mis à disposition par la mairie pour que les 
groupes d’enfants des différentes écoles et du centre de loisirs puissent faire des 
semis, des plantations, arroser et désherber les légumes. Afin que les enfants aient 
la possibilité d'observer et de participer au cycle de croissance des plants durant 
l’année scolaire, la période de récolte des variétés choisies est printanière : choux, 
épinards, fèves, carottes primeur, mâche, radis. Des récupérateurs d’eau seront ins-
tallés ultérieurement au plus proche des plantations. Un calendrier, un plan de sui-
vi et des fiches pratiques fournis par le ser vice transition écologique de Buxerolles 
sont à disposition des encadrants. Ainsi, ils peuvent coordonner leurs interventions 
de groupes dans le but de parta ger convenablement la gestion et l’observation des 
plants tout au long de l’année.
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Les feuilles  
mortes, une  
ressource pour 
votre jardin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Précieuses alliées du jardinier 
et totalement gratuites, elles 
peuvent notamment servir de 
paillis pour protéger les plantes 
sensibles contre le froid et le gel 
(ex. : poireaux, carottes, dahlias, 
glaïeuls…). Pour les feuilles les plus 
dures, passez-les à la tondeuse 
pour les réduire et favoriser leur 
décomposition. Elles fourniront 
un très bon apport organique au 
sol et aux plantes. Elles peuvent 
également être utilisées dans le 
composteur. Bien mélangées aux 
autres déchets (épluchures, restes 
de repas...), elles favorisent le pro-
cessus de compostage. 

 
+ d’infos sur grandpoitiers.fr/
mes-dechets

DECHETS

Compostage obligatoire : 
adoptons les bons réflexes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’obligation de trier à la source les biodéchets entrera en vigueur le 1er jan-
vier 2024, ce qui signifie que les restes alimentaires ne seront plus acceptés 
dans les ordures ménagères. C’est pourquoi, les services de Grand Poitiers ont 
organisé la distribution d’un composteur individuel et d’un bio seau auprès 
de tous les foyers possédant un jardin et à même de composter à domicile. 
Prochainement, des sites de compostage collectif seront installés sur l’espace 
public, pour permettre aux personnes n’ayant pas de jardin de trier leurs restes 
alimentaires également. Si vous résidez dans une copropriété avec un espace 
vert, la mise en place des composteurs relève de la responsabilité du syndicat 
de copropriété ou du bailleur.

Que puis-je mettre dans mon composteur ? 

Peuvent être compostés  : les épluchures de fruits et de légumes (y compris 
agrumes, ail), les restes de repas (y compris petits bouts de viande, de poissons, 
os…), les coquilles d’œufs, ainsi que les restes de pain et de viennoiserie. En re-
vanche, ne doivent pas être compostés : les tontes et tailles de jardin, les litières 
animales et les sacs en plastique biosourcé (même certifiés compostables ou 
« OK Compost »).

+ d’infos :  
Direction Déchets-Economie circulaire de Grand Poitiers 
Tél. : 05 49 52 37 98  
reduisonsnosdechets@grandpoitiers.fr 
www.grandpoitiers.fr  (page compostage)

ÉVÉNEMENT

Des naissances, un arbre
En 2023 la ville de Buxerolles souhaite 

célébrer les nais-
sances sur son terri-
toire. Cette année, un 
chêne vert sera plan-
té le samedi 9 dé-
cembre au niveau du 
Mail. Les familles qui 

sou haitent voir le prénom de leur(s) 
enfant(s) né(s) en 2022 associé à la 
plantation de cet arbre sont invitées à 
se faire connaître. 

Contact : Célia FLORCZYK,  
chargée de mission Pôle Nature 
Tél. : 06 81 87 26 74 
c.florczyk@buxerolles.fr

?
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le médico-social

L’EHPAD  
« Lumières d’Automne », 

un cadre de vie embelli
Implanté sur la commune depuis septembre 1999,  

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  
a  achevé d’importants travaux de rénovation en 2021.

Géré par la Mutualité Française Vienne 
SSAM, membre du groupe VYV (Har-
monie Mutuelle, MGEN, MNT), cet éta-
blissement dispose de 86 places, dont 2 
en hébergement temporaire, et propose 
des services spécifiques aux personnes 
atteintes de maladie d’Alzheimer ou ap-
parentées. Définies dans le cadre d’une 
réflexion partagée avec les équipes, 
mais également avec les résidents et 
leurs proches, les modifications réalisées 
ont été les suivantes :

  suppression des 6 chambres doubles, 
au profit de chambres individuelles,  
  création aux 1er et 2e étages de salons 
des familles et d’espaces de stockage, 
  création d’une nouvelle unité de 14 
chambres, 
  agrandissement de la grande salle 
d’activité à l’entrée de l’établissement,
  remplacement de sols et renouvelle-
ment de peintures sur les parties com-
munes,
  modernisation d’espaces de service 
pour améliorer les conditions d’exer-
cice des professionnels.   

« Les extensions représentent une super-
ficie de 473 m² supplémentaires, portant 
la superficie totale de l’établissement à 
3 812 m². Le coût des travaux s’est élevé 
à 1,7 millions d’euros, sans que le loyer 
appelé à l’EHPAD en soit augmenté  » 
précise Hervé Dauge, directeur général 
de la Mutualité Française de la Vienne.

Plus de confort pour  
les résidents et les soignants
Les usagers profitent désormais d’une 
unité de vie protégée de plain-pied avec 
des espaces extérieurs accessibles et sé-

curisés, les espaces intérieurs sont lumi-
neux. Dans les étages, les salons des fa-
milles permettent à chaque résident de 
recevoir sa famille au sein d’un espace 
intime et spacieux à la fois. D’autres pro-
jets de modernisation sont en cours de 
préparation. Ils portent notamment, sur 
la climatisation, les ascenseurs, le salon 
de coiffure et les aménagements exté-
rieurs, pour y intégrer un parcours de 
marche. Les résidents de l’établissement 
sont principalement des résidentes  (70 
femmes et 14 hommes) avec une 
moyenne d’âge de 88,8 ans. «  Les re-
tours que nous font les familles sont es-
sentiels et concourent à améliorer régu-
lièrement nos pratiques » indique Anne 
Rannou, directrice adjointe de l’EHPAD.  
«  Nous proposons aussi des temps de 
rencontre notamment à l’occasion des 
réunions du Conseil de la Vie Sociale, les 
réunions des familles par secteur et les 
cafés éthiques sur des thèmes de santé 
publique. »

Des activités  
et du lien social
«  L’animation est centrale et rythme 
les journées. Notre nouvel animateur 
propose des activités variées  » pour-
suit Anne Rannou. « Son profil de for-
mation est axé sur l’activité physique 
et nous élaborons ensemble des pro-
jets résolument tournés sur l’extérieur. 
L’ancrage dans la ville de Buxerolles 
est une opportunité et permet aux ré-
sidents de profiter des infrastructures 
municipales, ainsi que des commerces 
de proximité. Nous accompagnons des 
résidents à la bibliothèque, nous parti-
cipons aux projets et nous accueillons 
régulièrement des ateliers de la Mai-
son des Aidants. De nouveaux projets 
sont à l’étude et nous aimerions, par 
exemple, travailler avec les jeunes en-
fants autour des relations intergénéra-
tionnelles. »



La ville de Buxerolles accueille cinq associations d’anciens 
combattants  : l’Amicale des anciens de la Légion étrangère 
(50 adhérents), présidée par Jacques Vendrell, Les anciens 
combattants de Buxerolles (130 adhérents), présidée par 
Claude-Michel Brun, le Comité du Souvenir Français (70 ad-
hérents) présidé par Séverine Fayard, la Fédération Nationale 
des Anciens Combattants d'Algérie (FNACA - 270 adhérents) 
présidée par Claude Texier et la Société des Volontaires (138 
adhérents), présidée par André Baudet.

Qu’est qu’un ancien combattant ?
C’est un militaire ou une personne civile qui a pris part à 
un conflit dans lequel la France est ou était engagée. Avec 
la carte de combattant, le titre de reconnaissance de la Na-
tion ou la carte d’invalidité des pensionnés de guerre, certains 
droits et avantages leur sont octroyés comme par exemple le 
versement de l’allocation de reconnaissance du combattant. 
Toutes ces associations se mobilisent avant tout pour le devoir 
de mémoire. Celui-ci consiste à préserver et à transmettre aux 
plus jeunes la mémoire des valeurs républicaines des femmes 
ou des hommes qui ont défendu le territoire national. Ces as-
sociations sont présentes à toutes les cérémonies (8 mai – 11 
novembre) avec leurs porte-drapeaux. «  Il faut encourager 
les jeunes, les élèves des écoles à participer aux cérémonies, 
précise Claude-Michel Brun. Le devoir de mémoire est un 
acte patriotique nécessaire afin que l’on se souvienne ». Ces 
associations ont également un rôle social. Elles soutiennent 
leurs adhérents, anciens combattants ou leurs veuves, afin, par 
exemple, d’instruire les dossiers pour faire valoir leurs droits. 

Certaines interviennent également dans le milieu scolaire, en 
organisant des visites, des expositions ou des voyages. «  En 
2024, explique Séverine Fayard, nous visiterons le musée Le 
Bunker à la Rochelle ainsi que les deux tours de garde  avec 
les écoles de Buxerolles ». D’autres organisent des manifesta-
tions ou des sorties culturelles.

Qui peut adhérer à ces associations ?  
En premier lieu, tous les anciens combattants peuvent s’ins-
crire, quel que soit leur âge. Mais chaque association a ses 
propres règles, comme par exemple le Comité du Souvenir 
Français, les Anciens combattants de Buxerolles et la Société 
des Volontaires où toutes les personnes désireuses de parti-
ciper à cet élan patriotique peuvent adhérer. Ce n’est pas le 
cas de l’Amicale des anciens de la Légion Etrangère dont les 
adhérents sont uniquement des anciens légionnaires ou mili-
taires, ni de la FNACA, qui est une association dédiée exclusi-
vement aux anciens combattants de la guerre d’Algérie. « La 
moyenne d’âge des adhérents de la FNACA est de 84 ans, 
explique Claude Texier. Nous sommes passés de 700 adhé-
rents à 270 en peu de temps. Ne pouvant ouvrir aux membres 
extérieurs, l’avenir du comité est vraiment incertain, un regrou-
pement sera peut-être nécessaire. »

Vous souhaitez vous investir, participer à ce devoir  
de mémoire ou devenir porte-drapeau aux cérémonies 
(mission ouverte à tous) ?  
Contactez Mme Fayard (06 64 20 97 93),  
M. Brun (acpgcatm.buxerolles@hotmail.com)  
ou M. Baudet (05 49 45 60 04).

les associations

Les anciens combattants  
de Buxerolles

tournés vers l’avenir
Au fil du temps, les associations d’anciens combattants voient leurs rangs  
se réduire progressivement en raison du vieillissement de leurs membres.  

Désormais, elles agissent pour faire vivre le devoir de mémoire.
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la maison des projets

Des animations  
adultes-familles

pour tous les habitants
Le secteur familles du centre socio-culturel La Maison des projets propose  

des animations variées autour des thématiques qui peuvent concerner 
tous les parents, les couples ou les personnes vivant seules.  

En 2023, plusieurs nouveautés ont vu le jour. 

Une journée de  
« sensibilisation  
au consentement »
Les parents de l’APE de l’école 
Jean-Marie-Paratte ont fait 
appel au secteur familles de 
la Maison des projets pour or-
ganiser une journée de «  sen-
sibilisation au consentement » 
aux familles de Buxerolles. Elle 
a réuni une vingtaine de fa-
milles autour d’un théâtre-fo-
rum conçu et animé par la 
Compagnie Noctilus. Ce for-
mat interactif, discuté et dé-
cidé avec l’APE, met en scène 
des situations de la vie quotidienne. 
Les comédiens discutent par la suite 
avec le public de ce qu’il s'est passé et, 
ensemble, les participants proposent 
des solutions alternatives. C’est aussi 
ça le secteur familles  : accompagner 
les parents du territoire qui souhaitent 
agir autour d’une thématique qui les 
préoccupe et construire ensemble des 
événements ou des animations régu-
lières. 

Les activités sportives  
entre femmes
Quel que soit leur statut social, il est 
difficile pour les femmes de s’accor-
der une pause dans la gestion de la 
vie quotidienne. C’est le constat qui 
a été fait par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) : les femmes ont tendance 
à moins pratiquer d'activité physique 
que les hommes. Les impacts de ce 

manque d’activité physique peuvent 
être parfois conséquents sur leur san-
té. C’est donc avec le soutien de l’ARS 
que le dispositif «  Toutes sportives  » 
proposé par l’UFOLEP a vu le jour à la 
Maison des projets en janvier 2023. 
Pendant 1  h  30, les femmes peuvent 
s’accorder le temps de pratiquer une 
activité sportive entre elles, sans juge-
ment, avec une éducatrice sportive qui 
s’adapte à toutes. L’activité a repris de 
manière hebdomadaire les vendredis 
matins de 9 h à 10 h 30.

À partir de septembre :  
un accueil parents/enfants  
0-3 ans
C’est la nouveauté de la rentrée  ! En 
partenariat avec le Relais Petite En-
fance de Buxerolles, le secteur familles 
vous propose un accueil parents-en-
fants pour les familles avec des en-

fants de moins de 3 ans. Cet 
accueil a lieu depuis le 20 
septembre dans les locaux du 
Relais Petite Enfance*, les mer-
credis de 9 h à 11 h 30. Les pa-
rents peuvent venir avec leur 
bébé discuter autour d’un café 
ou tout simplement regarder 
leur enfant jouer dans l’es-
pace de jeux adapté. L’accueil 
est gratuit et sans inscription.

L’accès aux vacances  
et aux loisirs pour tous 
Tous les étés, le secteur fa-
milles, en lien avec l’épicerie 

solidaire de la Maison des projets, 
propose un séjour accompagné aux 
familles qui ne sont jamais parties en 
vacances. Cet été, les animateurs ont 
accompagné un groupe de familles 
aux Mathes, en Charente-Maritime. 
Au programme  : journées plage, ex-
cursions en bateau, visites diverses, 
soirées à thèmes… Un séjour riche en 
convivialité et en souvenirs familiaux 
précieux. Le secteur familles propose 
également des sorties à la journée à 
chaque période de vacances scolaires. 
Cet été, au programme : sortie à Châ-
telaillon, à la Palmyre, à Royan et à 
Family Park. Les sorties sont ouvertes 
à toutes les familles de Buxerolles.

Contact : 
Victoria Ramos, référente familles 
Tél. : 05 49 01 05 89 
famille@maisondesprojets-csc86.org

*6, rue des écoles, 86180 Buxerolles
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MAJORITÉ MUNICIPALE

Personnel : la difficile équation,  
comment combiner qualité du service public  
et maîtrise des charges ?
Sur un budget de dépenses réelles 
de fonctionnement de 8,06 millions, 
la ville consacre annuellement 
4,91 millions au personnel soit près 
de 60 % des charges de fonctionne-
ment. Même si tout n’est pas par-
fait, le personnel est une richesse 
pour un service public de qualité. 
C’est aussi une charge financière 
importante pour la ville

L’évolution des carrières entraîne 
chaque année des hausses auto-
matiques des frais de personnel. 
Pour les garderies, le centre aéré 
ou encore la crèche, il y a des 
taux d’encadrement imposé. Nous 
ne pouvons donc pas réduire le 
nombre d’agents.

Autre élément, en 2022, l’évolution 
des salaires décidée par le gou-
vernement pour améliorer le pou-
voir d’achat des fonctionnaires, a 
entraîné une hausse annuelle de 
102  550  €. En 2023, une nouvelle 
hausse des salaires a eu un impact 
cette fois de 46 000 €.

Nous tentons d’amortir ces hausses 
en ne remplaçant pas systémati-
quement les départs à la retraite et 
en réorganisant des services sans 
création de poste. Nous mettons 
aussi en place des mesures spéci-
fiques. Ainsi, comme dans beau-
coup de villes, le remplacement des 
ATSEM n’intervient plus immédia-
tement quand il n’y a qu’une seule 
absence. Des mesures ont aussi été 

prises pour les centres de loisirs, 
avec des forfaits sur 4 ou 5 jours 
proposés à des tarifs plus attractifs 
que l’inscription à la journée. Nous 
recrutons des animateurs au mois, 
à la semaine mais pas à la journée.  
Nous ne pouvons pas recruter des 
animateurs sans activité certains 
jours, qu'il faut rémunérer !

L’opposition municipale est tou-
jours contre nos mesures mais nous 
reproche systématiquement les 
hausses de charge de personnel, 
sans être force de proposition et 
parfois même en demandant des 
recrutements.

Les élus de la majorité 
Notre action sur  

buxerollesavecvous.org

OPPOSITION MUNICIPALE

Taxe foncière communale,  
un tsunami fiscal : +18 % en 3 ans
«  Pas d’augmentation des impôts 
parce que les gens n’en peuvent 
plus ». C’est l’engagement que pre-
nait le Maire en 2019. A mi man-
dat, où en est-on ?

Entre 2020 et 2023, la taxe foncière 
communale a explosé de +18  %. 
Cette folie fiscale a débuté en 2021 
avec une première hausse de +7 % 
votée par la majorité municipale. 
Elle s’est poursuivie avec 2 revalo-
risations des bases fiscales (+3,4  % 
en 2022 et +7,1  % en 2023) votées 
par le parlement. Tout ceci a généré 
une importante hausse des recettes 
fiscales pour la commune le tout 
ayant abouti, comme nous l’avions 

mis en lumière, à la constitution 
d’une cagnotte de plus de 800 000 
euros en 2022. Il est probable qu’en 
2024, les bases fiscales seront en-
core revalorisées de près de 4 %. 
Cela nous fait craindre une hausse 
cumulée de près de 30 % sur la du-
rée du mandat.

De plus, le Maire de Buxerolles, Vice 
Président de Grand Poitiers chargé 
des déchets, a fait voter une hausse 
brutale de +12,5  % de la taxe or-
dures ménagères. Un étalement 
était pourtant possible.

En cette rentrée, nous avons fait 
plusieurs propositions  : réouverture 
de La Poste, annulation du quasi 

doublement des tarifs de cantine 
pour les familles les plus démunies, 
remplacement des ATSEM ma-
lades dès que possible, révision de 
la pénalité de +15 % pour le centre 
de loisirs.

La majorité municipale a-t-elle 
conscience de vos difficultés ?

Plus que jamais, nous continuerons 
à vous défendre et à formuler des 
propositions pour faire réussir Buxe-
rolles. 

Ludovic Devergne  
et les élu(e)s Buxerolles au coeur 

06 30 58 92 90 
buxerollesaucoeur@gmail.com 

facebook.com/buxaucoeur
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